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NNOOTTIICCEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  

 
OBJET : TARIFS DU CENTRE DE LOISIRS (ALSH). 

 
 La commune souhaite apporter son aide aux familles qui travaillent et qui ont 
exprimé des besoins en matière de garde.  
 
Notre constat :  
 

• Depuis la mise en place des nouvelles activités périscolaires et de la classe du 
mercredi matin, la fréquentation du centre de loisirs a diminué. 

• Quelques familles, soutenues par les associations de parents d’élèves nous ont 
fait part de leurs difficultés, 

• Le pouvoir d’achat des habitants est en constante diminution ces dernières 
années en raison de l’augmentation du coût de la vie et des blocages des 
salaires. 

 
Nos propositions :  
 
Comme chaque année, les différents tarifs des services municipaux font l’objet d’une 
analyse financière circonstanciée. Malgré l’ampleur de la baisse des dotations, un 
effort considérable a été fourni par la municipalité afin de dégager les ressources 
nécessaires pour aider les familles villabéennes. 
 
La nouvelle grille tarifaire a été débattue lors de la commission des finances et 
ressources humaines du 22 mars 2017 et il a été convenu à l’unanimité de l’intérêt 
d’une révision des tarifs afin de proposer une baisse substantielle des prix. 
 
Pour faciliter la compréhension des choses et tout particulièrement le taux d’effort de 
la commune par rapport aux coûts réels de ces services, cette nouvelle grille 
distingue la part cantine de la part « activités centre de loisirs ». 
 
Ainsi, la commune prend à sa charge, selon les quotients familiaux appliqués, entre 
70 et 90 % des coûts de fonctionnement de ce service rendu aux familles, afin de 
soutenir au maximum le pouvoir d’achat des villabéens. 
 
Par ailleurs, il est précisé que les bénéficiaires d’une dérogation scolaire seront tarifés 
au quotient. 
 
Il est demandé au conseil municipal d’approuver les nouveaux tarifs du centre de 
loisirs (ALSH). 
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CANTINE CENTRE TOTAL CANTINE CENTRE TOTAL 

 < 440 2,21 € 3,79 € 6,00 € 2,21 € 1,79 € 4,00 € 

Tranches 440 à 747 2,56 € 6,44 € 9,00 € 2,56 € 3,44 € 6,00 € 

Tranches 748 à 932 3,32 € 10,68 € 14,00 € 3,32 € 5,68 € 9,00 € 

Tranches 933 à 1117 4,00 € 13,00 € 17,00 € 4,00 € 7,00 € 11,00 € 

> 1117 4,34 € 15,66 € 20,00 € 4,34 € 8,66 € 13,00 € 

« extérieurs » 8,68 € 52,32 € 61,00 € 8,68 € 26,32 € 35,00 € 

CANTINE CENTRE TOTAL CANTINE CENTRE TOTAL 

 < 440 1,91 € 3,09 € 5,00 € 1,91 € 1,09 € 3,00 € 

Tranches 440 à 747 2,20 € 4,80 € 7,00 € 2,20 € 2,80 € 5,00 € 

Tranches 748 à 932 2,70 € 10,30 € 13,00 € 2,70 € 4,30 € 7,00 € 

Tranches 933 à 1117 3,32 € 12,68 € 16,00 € 3,32 € 5,68 € 9,00 € 

> 1117 3,76 € 13,24 € 17,00 € 3,76 € 6,24 € 10,00 € 

« extérieurs » 8,68 € 50,32 € 59,00 € 8,68 € 24,32 € 33,00 € 

TARLCS 2017 
(01/07/2017)

TARLC CENTRE DE LOLSLRS 2017 - 1er ENCANT

TARIF 1 JOURNEE TARIF 1/2 JOURNEE

TARLCS 2017 
(01/07/2017)

TARLC CENTRE DE LOLSLRS 2017 - 2e ENCANT ET +

TARIF 1 JOURNEE TARIF 1/2 JOURNEE

 


